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Lettre à l'attention des administrés de 
la commune de Saint-Aubin-lès-Elbeuf  

 
 
 
  

N/REF : JMM / SF 
Objet : Plan Communal de Sauvegarde  
Service Administration Générale 
Tél. : 02.35.81.01.84 

 

 

Madame, Monsieur, 

Dans le but de garantir la sécurité de tous et de mettre en place les moyens de 
secours adéquats en cas d'incident naturel ou technologique, la Préfecture de la 
Seine-Maritime, en coopération avec les communes, a dressé la carte des risques à l'échelle 
du département.  

A Saint-Aubin-lès-Elbeuf, quatre risques naturels et industriels ont été 
identifiés : les inondations, les mouvements de terrain, le risque industriel et le transport 
de matières dangereuses, des dangers localisés dans certaines parties du territoire 
communal. Sans vouloir dramatiser, il faut être conscient de ces risques afin de 
réagir efficacement face à ces évènements et mettre en place les dispositifs qui 
devront, en cas d'incident, sauver des vies. 

Dans le cadre de son Plan Communal de Sauvegarde et afin d'assurer les plus grandes 
rapidité et efficacité dans le dispositif d'information de la population, la municipalité de 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf a mis en place un système d'alerte téléphonique gratuit 
parallèlement au système traditionnel de sirènes.  
 
En cas d'incident, le dispositif d'alerte téléphonique vous permettra d'être informé par 
un message téléphonique et ce, dès le déclenchement de l'alerte.  Ce service est 
gratuit, il vous suffit, pour en bénéficier, de remplir soigneusement le document ci-
joint et de le retourner en mairie. 

Cette démarche n'a pas de caractère obligatoire, mais je vous incite à y souscrire. Je le 
répète, il ne s'agit pas de dramatiser mais d'être conscient des risques et de prendre 
les mesures idoines afin de garantir, de manière pérenne, la sécurité de tous. 

Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de mes sentiments distingués.  

Jean-Marie MASSON 
Maire 
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Système d'alerte téléphonique 
Notice d'information - Alerte téléphonique 

La commune de Saint-Aubin-lès-Elbeuf est exposée à  
2 risques naturels  2 risques technologiques 

 
inondations mouvements de 

terrain 
industries classées 

SEVESO 
transport de matières 

dangereuses 

La Ville de Saint-Aubin-lès-Elbeuf vous propose de vous inscrire à son système d'alerte 
téléphonique afin d'assurer une information efficace et rapide en cas d'incident naturel ou 
technologique. Le DICRIM (Document d'Information Communal sur les Risques 
Majeurs), décrit la nature et la localisation de ces risques. Le DICRIM est disponible 
en mairie ou en téléchargement sur le site de la Ville.  

Nous vous remercions de remplir avec le plus grand soin le document ci-joint et de 
nous informer des éventuelles modifications qui, à l'avenir, devront être enregistrées par 
nos services afin de conserver une information pérenne. Ce dispositif, nous vous le 
rappelons, doit permettre de garantir, en cas d'incident naturel ou 
technologique, la sécurité de tous. 

Le principe de l'alerte téléphonique  

En cas d'incident naturel ou technologique sur la commune de Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 
le Préfet de Seine-Maritime est susceptible de déclencher le Plan Particulier d'Intervention 
(PPI). Dans les minutes qui suivent, le système d'alerte téléphonique est mis en œuvre : les 
numéros de téléphones (fixes ou portables) entrés dans la base de données 
reçoivent un message vocal précisant la nature du risque et les mesure de 
sécurité à mettre en place. Si le correspondant ne décroche pas, le système d'alerte 
automatique laisse un message sur la boîte vocale du téléphone.  

Cette information en temps "quasi" réel vous permettra de mettre en place les 
mesures de protection et ainsi d'assurer la sécurité des personnes se situant 
dans vos locaux, conformément au Plan Communal de Sauvegarde. 

Vous ne recevrez pas de message de fin d'alerte : la fin d'alerte est annoncée par les 
sirènes disposées sur le territoire communal. 

Rappel du signal d'alerte en cas d'incident naturel ou technologique (sirènes) 

Début d'alerte :  sirène au son modulé de 3 fois 1 minute espacé de 5 secondes. 
Fin d'alerte : sirène au son modulé continu de 30 secondes. 

s.fermanel
Texte tapé à la machine
A NOTER : LES APPELS SONT EFFECTUÉS PARUN AUTOMATE (LE NUMÉRO APPELANT DÉBUTEPAR UN 01.)
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Système d'alerte téléphonique 
Autorisation - Alerte téléphonique 

Nous vous remercions de remplir avec le plus grand soin ce document et de nous informer des 
éventuelles modifications qui, à l'avenir, devront être enregistrées par nos services afin de conserver 
une information pérenne (changement de numéro de téléphone, changement d'adresse). Ce 
dispositif, nous vous le rappelons, doit permettre de garantir, en cas d'incident naturel ou 
technologique, la sécurité de tous. 

 

Nom –Prénom :  

Adresse : N°                 RUE/VOIE : 

 76410 SAINT-AUBIN-LES-ELBEUF  

Téléphone* :  Téléphone* :  

 

* Téléphone fixe et/ou téléphone portable. Ces numéros ne seront en aucun cas réutilisés à d'autres fins que celle d'avertir, par le 
biais du système d'alerte téléphonique, d'un incident naturel ou technologique affectant la commune de Saint-Aubin-lès-Elbeuf. 

 Conformément aux articles 39 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, vous disposez d'un droit d’accès et de 
rectification des données vous concernant. A tout moment, vous pourrez modifier ces informations en contactant le service 
Administration Générale de la Mairie (02.35.81.01.84) qui enregistrera vos nouvelles données.  

 

Autorisation 

En signant le présent document, j'autorise le Maire de Saint-Aubin-lès-Elbeuf à m'envoyer un 
message d'alerte en cas d'incident technologique ou naturel se produisant sur la commune de 
Saint-Aubin-lès-Elbeuf et pouvant affecter mon lieu de résidence. 
Nom du signataire : Signature :  
Date :  

 
 

 

Adressez ce document dûment complété  
à la mairie de Saint-Aubin-lès-Elbeuf par courrier, ou e-mail : 

Service de l'Administration Générale 
Hôtel de Ville 

Esplanade de Pattensen 
76410 Saint-Aubin-lès-Elbeuf  

e-mail : alertetelephonique@ville-saint-aubin-les-elbeuf.fr 

 




